
  
 

 

NOUVELLE-CALÉDONIE LA 1ÈRE :  

LA DIRECTION REFUSE DE NÉGOCIER 

LE PRÉAVIS DE GRÈVE EST MAINTENU 
 

 

 

Malgré deux réunions de négociation, la Direction a fait le choix de ne pas apporter de réponses à la 

hauteur de la situation. 
 

Depuis des mois, l’intersyndicale alerte sur la situation des salariés : 
 

• Une charge de travail devenue insoutenable ; 

• Un climat social profondément dégradé ; 

• Des pratiques managériales dénoncées à de nombreuses reprises ; 

• Une souffrance au travail qui ne cesse de s’aggraver.   
 

Face à cette situation, l’intersyndicale CFDT – SNJ – COGETRA a formulé des revendications claires et 

responsables : 
 

• Garantir un véritable suivi du baromètre social et associer les représentants du personnel à toutes 

ses étapes ; 

• Prendre immédiatement des mesures conservatoires afin de protéger les salariés dans l’attente 

des conclusions de l’audit.   
 

La Direction n’a pas souhaité répondre favorablement à ces demandes. Nous regrettons 

profondément cette situation. 
 

En conséquence, le préavis de grève est maintenu (À lire ICI). La grève débutera vendredi et pourra 

avoir des conséquences importantes sur les programmes, notamment sur la couverture de l’élection 

du Président du Congrès de la Nouvelle-Calédonie. Nous regrettons profondément cette situation. 
 

Si cette couverture est aujourd’hui menacée, ce n’est pas par choix des salariés mais parce que la 

Direction a préféré refuser les mesures qui auraient permis d’éviter ce conflit. 

 
 

Les salariés restent mobilisés pour défendre : 
 

• Leur santé ; 

• Le respect dû à chacun ; 

• Des conditions de travail dignes ; 

• Un service public de qualité. 
 

 

La CFDT demeure disponible pour reprendre les discussions sérieuses à tout moment, dès lors que la 
 

Direction sera prête à engager une véritable négociation. 
 

Le dialogue social ne peut exister sans volonté de trouver des solutions. 

 

 

Pour la CFDT,      Mercredi 8 juillet 2026 

https://www.cfdt-ftv.fr/wp-content/uploads/2026/07/Preavis-de-greve-NLC-juillet-2026.pdf

